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SudSafran-SaintMedard

De: SudSafran-SaintMedard
Envoyé: jeudi 23 novembre 2023 11:42
Objet: Lettre Info SUD 23 Novembre 2023  

 

Lettre d’information SUD du 23 Novembre 2023 
ARIANEGROUP (Etablissements de Saint Médard) 

 

 
 

Cérémonie du 05 Décembre. 
 
 

Le 05 Décembre prochain, cela fera dix ans que Benjamin Paillet nous a quitté suite à un accident 
qui n’aurait jamais dû arriver. 

 
Pour cette année, nous espérons que l’horaire de la cérémonie permettra à tout le personnel qui 
le souhaite de pouvoir y assister et qu’il y ait une solution  pour le personnel de matin, en journée 

continue et journée normale. 
 
 

NEOMETAL : 
 
 

Même si le délai de contestation fixé par la direction au 16 Novembre est maintenant dépassé, 
rien n’empêche celles et ceux qui ne l’ont pas encore fait mais qui ne sont pas satisfaits de 

demander une réévaluation de leur fiche d’emploi. 
 

Nous allons suivre l’évolution des contestations en CSE dans un premier temps et si les 
modifications s’opèrent à la marge, nous envisagerons une démarche collective pour les faire 

aboutir. 
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- les positionnements dans la grille étant dépendantes des évaluations de fiches d’emplois, 
celles-ci doivent être au plus proche du travail réel en associant à sa rédaction et à sa 

validation les acteurs de terrain (salariés exerçant ses emplois, management de proximité). 
Ceci n’a pas été fait !!! 

 
 

- Nous demandons la table de passage entre le positionnement dans l’ancienne grille et la 
nouvelle de sorte à identifier les conséquences pour les salariés !!! 

 
 

- La cohérence doit être assurée entre les établissements de façon à ne pas ajouter des 
disparités supplémentaires !!! 

 
 
 
 

Evolution du droit sur l’acquisition de droits à congés payés en arrêt maladie : 
 
 
 

Un arrêt de la Cour de Cassation du 13 Septembre 2023 se conforme au droit Européen en 
établissant le droit d’acquisition de congés payés en arrêt maladie ou accident non professionnel. 

 
Le droit Européen datant de 2009, il devient rétroactif. 

 
 

Cela veut dire que pour les salariés n’ayant pas d’accord ou de convention prévoyant une période 
d’acquisition pendant un arrêt maladie ou accident non professionnel, ce droit doit être appliqué et 

une rétroactivité peut être demandée. 
 
 

Concernant ArianeGroup, les CP sont acquis pendant la période de maintien du salaire mais le 
problème est posé pour les périodes de relais avec la mutuelle pendant lesquelles les acquisitions 

de droit à congés payés ne se font plus. 
 

La Cour de Cassation précise également que dans le cas des arrêts pour maladie professionnelle 
ou d’accident du travail, l’acquisition n’est plus limitée à la première année. 

 
 

Ce que nous comprenons de cette évolution juridique, c’est que dorénavant : 
 
 

- Les droits à congés se cumulent sans limite pendant les arrêts de travail. 
 
 

- Nous sommes en droit de demander un rétroactif des congés non acquis pendant des 
périodes d’arrêts de travail depuis 2009. 

 
 
 

Nous évoquerons ce sujet avec la direction lors du prochain CSE du 30 Novembre. 
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Erratum : 
 
 

Concernant notre dernière LI SUD du 15 Novembre, nous avons publié une information erronée 
du fait d’un malheureux copié-collé. 

 
Les sous-commissions CSSCT Pyrotechniques et chimie n’étant constituées que de 5 sièges, 

nous aurions dû écrire que la répartition de ces sièges selon le calcul au plus fort reste appliquée 
aux résultats devrait articuler comme suit. 

 
2 CGC, 1 SUD, 1 CGT, 1 CFDT (Nous avions indiqué 3 CGC). 

 
 

… 
 
 

Vous pouvez nous contacter à l’adresse Mail sud.snpe@snpe-syndicat.fr et nous appeler au local SUD : 05 57 20 79 
00 (si personne , laisser un message ,nous rappelons toujours). 

 
Vos informations sont les bienvenues et elles sont précieuses… 

 
… 
 

Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre d’information, faites-le nous savoir afin que nous vous retirions de sa diffusion. 


